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Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
de l’École secondaire de la Cité 

 
 
No. de la 
résolution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES-PORTAGES-DE-L’OUTAOUAIS 
ÉCOLE SECONDAIRE DE LA CITÉ 
 
Vous êtes par la présente convoqué(e) à la séance du conseil 
d’établissement qui se tiendra le lundi 13 mai 2024 à 18h30, au local 204. 
 
SONT PRÉSENTS 
Mesdames  
Bettyna Bélizaire Membre de la communauté 
Lauri-Anne Decoste Membre du personnel de soutien 
Irène Havyarimana Parent 
Marie-Claude Giasson Enseignante 
Myriam Séguin Parent 
Magda Sylvestre Membre de la communauté 
Madeleine Vallières Enseignante 
Alexandra Vachon Francisco Parent 
  
Messieurs  
Laurent Bergeron-Collin Parent 
Djibril Niang Enseignant 
Ibrahim Daher Parent 
 
PARTICIPENT ÉGALEMENT 
Mme Catherine Dubuc Directrice 
M. Joffrey Huguet-Latour Directeur adjoint 
 
SONT ABSENTS 
Isaak Nault Élève 
Fatma Ben Omrane Élève 
Nabil Ajji Conseiller en orientation 
 
1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
La présidente accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance 
à 18h32. 

  
 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR      
 La présidente fait la lecture de l’ordre du jour.  Quelques modifications sont 

apportées. 
Sujets retirés 
8.5 Chandail des finissants 2025 
8.6 Photos scolaires 2024-2025 
8.7 Photos des finissants 2025 
 
Sujets ajoutés 



 
 
 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
de l’École secondaire de la Cité 

 

 

 2 

8.9 Code de vie 2024-2025 
 
Il est proposé par Madame Alexandra Vachon Francisco, appuyé par 
Monsieur Laurent Bergeron-Collin, d’adopter l’ordre du jour avec les 
modifications proposées. 
  
Adoptée à l’unanimité 
 

 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 8 AVRIL 2024 
 Il est proposé par Madame Marie-Claude Giasson, appuyé par Madame 

Alexandra Vachon Francisco, d’adopter le procès-verbal. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 4. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
 Madame Dubuc mentionne que le coût de l’agenda 2024-2025 sera moindre 

que celui prévu. 
 

 5. Période d’intervention du public 
 Aucune intervention 
  
 6. MESSAGES DES REPRÉSENTANTS 
 6.1 Personnel de l’école 
 • Dernière étape vers la fin de l’année. 

 
 6.2 Parents  
 Aucun commentaire 

 
 6.3 Élèves 
 Représentants absents 

 
 7. MESSAGE DE LA DIRECTION 
 L’équipe de direction partage différentes informations : 

• Quelques enseignants d’anglais iront rencontrer les futurs élèves de 
1re secondaire afin de cibler les élèves pour le cours d’anglais enrichi. 

• L’exposition d’Arts aura lieu le 16 mai à l’école. 
• Le vendredi 17 mai, les élèves de 5e année du bassin de notre école 

viendront participer à différents ateliers afin d’amorcer une transition 
vers le secondaire.  

• D’ici à la fin de l’année, les élèves de 6e année viendront visiter leur 
école secondaire en collaboration avec leur enseignant. 

• Des ateliers de prévention sous le thème « C’est quoi ton plan » 
destinés aux élèves de 5e secondaire auront lieu dans les prochains 
jours. Les ateliers sont organisés par le service de police de la ville 
de Gatineau. 
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• Une dernière journée de vaccination aura lieu le 6 juin à l’école. 
 

 8. DÉCISIONS 
 8.1 Frais chargés aux parents 2024-2025 
CÉ #2324-36 Madame Catherine Dubuc présente les frais qui seront chargés aux parents. 

 
- CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 96.15.3° et 96.15.3° de la 

Loi sur l’instruction publique (LIP), le conseil d’établissement doit être 
consulté, dans le cadre du budget de l’école, sur le choix du matériel 
didactique requis pour l’enseignement ; 

 
- CONSIDÉRANT que les frais demandés aux parents correspondent 

aux coûts des dépenses;  
 

- CONSIDÉRANT que les frais demandés aux parents correspondent 
aux balises données par le CSSPO ; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Laurent Bergeron-

Collin, appuyé par Madame Irène Havyarimana,, il est résolu à 
l’unanimité ; 

 
- D’APPROUVER les frais demandés aux parents de l’École 

secondaire de la Cité pour l’année scolaire 2024-2025.    
 
 

 8.2 Budget 2024-2025 
CÉ #2324-37 Madame Catherine Dubuc présente le budget 2024-2025 et les annexes. 

 
- CONSIDÉRANT que l’article 95 de la Loi sur l’instruction publique 

(LIP), donne au conseil d’établissement le mandat d’adopter le 
budget annuel de l’école proposé par madame Catherine Dubuc 
directrice, et de le soumettre à l’approbation du Centre de services 
scolaire;  
 

- CONSIDÉRANT que la proposition qui est faite par la directrice de 
l’école est sur la base de notre prévision d’inscriptions pour la 
prochaine année scolaire et qu’elle maintient l’équilibre entre les 
revenus et les dépenses ; 

 
- CONSIDÉRANT que la proposition préparée par la directrice 

comprend les fonds à destination spéciale de l’école ; 
 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Marie-Claude 

Giasson, appuyé par Monsieur Djibril Niang, il est résolu à l’unanimité 
; 
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- D’ADOPTER le projet de budget de l’École secondaire de la Cité 

pour l’année scolaire 2024-2025 tel que proposé par la directrice. 
 

- DE MANDATER la directrice pour faire parvenir une copie de la 
présente résolution et du budget au Centre de services scolaire des 
Portages-de-l’Outaouais pour qu’il l’approuve. 

 
 8.3 Cahiers d’activités 2024-2025 
CÉ #2324-38 Madame Catherine Dubuc présente les prix pour les cahiers d’activités 

2024-2025.  Les cahiers seront disponibles à la librairie du Soleil. 
 

- CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 96.15.3° et 96.15.3° de la 
Loi sur l’instruction publique (LIP), le conseil d’établissement doit être 
consulté, dans le cadre du budget de l’école, sur le choix du matériel 
didactique requis pour l’enseignement; 

 
- CONSIDÉRANT que le projet de listes de cahiers d’activités 

proposés par la directrice a été élaboré avec la participation des 
enseignants; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Marie-Claude 

Giasson, appuyé par Madame Myriam Séguin, il est résolu à 
l’unanimité; 

 
- D’APPROUVER les cahiers d’activités qui seront à la charge des 

parents des élèves de l’École de la Cité pour l’année scolaire 2024-
2025. 

 
 

 8.4 Effets scolaires 2024-2025 
CÉ #2324-39 Madame Catherine Dubuc explique les listes des effets scolaires pour la 

prochaine année scolaire.   
 
- CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 77.1 et dans le respect de 

l’article 7, 2e et 3e paragraphes de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP), madame Catherine Dubuc, directrice de l’école doit proposer à 
son conseil d’établissement pour approbation, les listes de fournitures 
scolaires requises par l’école; 

 
- CONSIDÉRANT que les listes des effets scolaires proposées par la 

directrice ont été élaborées avec la participation des enseignants ; 
 

- CONSIDÉRANT que les effets scolaires demandés répondent aux 
balises émises par la CSSPO; 



 
 
 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
de l’École secondaire de la Cité 

 

 

 5 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Djibril Niang, 

appuyé par Madame Alexandra Vachon Francisco, il est résolu à 
l’unanimité ; 
 

- D’APPROUVER les listes d’effets scolaires qui seront à la charge 
des parents de l’École secondaire de la Cité pour l’année scolaire 
2024-2025. 

 
 8.5 Chandail des finissants 2025 
 Sujet retiré 

 
 8.6 Photos scolaires 2024-2025 
 Sujet retiré 

 
 8.7 Photos des finissants 2025 
 Sujet retiré 

 
 8.8 Campagne de financement – Finissants 2025 
CÉ #2324-40 Le comité des finissants souhaite organiser des soirées « Cinéma » comme 

campagne de financement pour les finissants.  Ces soirées se dérouleront à 
l’école.  Des collations seront offertes avec le coût du billet d’entrée qui sera 
à 10$. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 94 de la Loi sur l’instruction publique 
( LIP), donne au conseil d’établissement, le pouvoir, au nom du 
Centre de service scolaire, de solliciter et recevoir toute somme 
d’argent désirant soutenir financièrement les activités de l’école; 

 
- CONSIDÉRANT que les fonds recueillis par ces campagnes de 

financement serviront à défrayer une partie des coûts reliés aux 
activités du bal et/ou de l’album pour les finissants;   

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Laurent 

Bergeronr-Collin, appuyé par Madame Irène Havyarimana, il est 
résolu à l’unanimité; 

 
- D’ADOPTER les soirées « Cinéma » comme campagne de 

financement pour 2024-2025.  
 

 8.9 Code de vie 2024-2025 
CÉ #2324-41 Monsieur Joffrey Huguet-Latour présente le code de vie de l’École 

secondaire de la Cité pour la prochaine année scolaire.   
 

- CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 76 de la Loi sur l’instruction 
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publique (LIP), le conseil d’établissement de l’École secondaire de la 
Cité doit approuver les règles de conduite et les mesures de sécurité 
contenues dans le Code de vie de l’école, proposées par la directrice; 

 
- CONSIDÉRANT que la proposition du directeur adjoint a été élaborée 

avec la participation du personnel de l’école ; 
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Marie-Claude 
Giasson, appuyé par Madame Lauri-Anne Décoste, il est résolu à 
l’unanimité ; 

 
- D’APPROUVER le code de vie 2024-2025 de l’École secondaire de 

la Cité, tel que proposé par le directeur adjoint. 
 

 9. INFORMATIONS 
 9.1 Comité de parents du CSSPO 

Monsieur Laurent Bergeron-Collin partage les informations suivantes : 
• Des frais de 30$ seront demandés aux parents pour la surveillance à 

l’heure du dîner; 
• Des discussions concernant certains bassins d’école ont eu lieu; 
• Retour sur la rencontre du comité des PPP a été effectué. 

 
 9.2 Cours « Culture et citoyenneté québécoise (CCQ) » 
 Madame Catherine Dubuc informe les membres que le nouveau cours 

« Culture et citoyenneté québécoise » sera offert dès septembre 2024.   
 

 9.3 Toilettes mixtes 
 Madame Catherine Dubuc informe les membres qu’une directive est émise 

de la part du gouvernement concernant les toilettes mixtes en avril dernier.  
La directive est effective maintenant.  Il n’est plus possible d’offrir des 
toilettes mixtes aux élèves dans les écoles.  Par contre, les installations déjà 
en placent pourront être conservées et utilisées. 
 

 10. Varia 
Aucun sujet 
 

 11. Levée de l’assemblée 
 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Madame 

Marie-Claude Giasson que la séance soit levée à 20h01.  
 
 
La prochaine rencontre aura lieu le 3 juin 2024 à 18h30. 
 

 
________________________                               _____________________ 
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Alexandra Vachon Francisco                                 Catherine Dubuc 
Présidente                                                              Directrice 

  


